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(54) Triangulation d’une poutre en treillis, notamment d’un élément de flèche pour grue à tour

(57) Pour une face latérale de la poutre en treillis,
définie par une membrure supérieure (2) et une mem-
brure inférieure (3), la triangulation comprend des bar-
res de compression (14) sensiblement perpendiculaires
aux membrures (2, 3), des barres obliques de traction
(17) de plus petite longueur reliant le sommet (15) d'une
barre de compression (14) à la membrure inférieure (3),

et d'autres barres obliques de traction (19) de plus gran-
de longueur, reliant aussi le sommet (15) d'une barre de
compression (14) à la membrure inférieure (3), en un
point (20) situé plus en avant, vers la base de la barre
de compression suivante. Cette triangulation s'applique
en particulier aux éléments de flèche et de contre-flèche
des grues à tour.
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Description

[0001] La présente invention concerne une triangula-
tion de poutre en treillis, en particulier une poutre en por-
te-à-faux. Plus particulièrement encore, cette invention
se rapporte à la triangulation d'un élément de flèche en
treillis, ou d'un élément de contre-flèche en treillis, d'une
grue à tour.
[0002] D'une façon généralement connue, une flèche
de grue à tour, le long de laquelle se déplace habituel-
lement un chariot de flèche, est constituée par une suc-
cession d'éléments de flèche, alignés et assemblés les
uns aux autres de manière à constituer une flèche ayant
la longueur désirée. Chaque élément de flèche est une
structure du genre poutre en treillis, de section triangu-
laire, rectangulaire ou trapézoïdale, qui comprend des
membrures définissant deux à deux des faces planes.
Dans chacune de ces faces planes, les deux membru-
res sont reliées entre elles par des pièces allongées, du
genre barres, qui forment ensemble ce que l'on appelle
une "triangulation". Ce type de structure est aussi appli-
qué aux contre-flèches des grues à tour, qui supportent
un contrepoids équilibrant la flèche et éventuellement
la charge soulevée.
[0003] Ce genre de poutre en treillis a pour particula-
rité, en ce qui concerne ses faces latérales, de posséder
une membrure supérieure toujours tendue, et une mem-
brure inférieure toujours compressée, lorsque la poutre
est en travail.
[0004] La configuration de triangulation la plus cou-
rante actuellement, pour les éléments de flèche de
grues à tour, est celle illustrée par la figure 1 du dessin
schématique annexé qui représente, en perspective, un
tronçon d'élément de flèche. S'agissant ici d'un élément
de flèche de section triangulaire, sa membrure supé-
rieure unique est indiquée en 2, tandis que ses deux
membrures inférieures sont indiquées en 3.
[0005] La triangulation comprend, se répétant en di-
rection longitudinale selon un pas P, et dans chaque fa-
ce latérale de l'élément de flèche considéré :

- des barres 4 et 5 perpendiculaires aux membrures
2 et 3, et reliant chacune la membrure supérieure 2
à l'une des membrures inférieures 3 ;

- d'autres barres 6 et 7 s'étendant en oblique, chaque
barre oblique dite "diagonale" reliant le sommet de
l'une des barres précédentes 4 ou 5 à la base de la
suivante de ces barres.

[0006] La face inférieure horizontale de l'élément de
flèche possède une structure différente, avec des tra-
verses 8, 9, 10 et des barres diagonales alternées 11,
12.
[0007] A titre d'exemple d'une telle triangulation con-
nue pour élément de flèche, il est fait référence à la de-
mande de brevet FR 2773550 A au nom du Demandeur,
ou à son équivalent le document EP 0928769 A.
[0008] En se référant toujours à la figure 1, si l'on con-

sidère les efforts dans les barres des triangulations la-
térales au niveau de deux pas P consécutifs, ces efforts
sont les suivants, quelle que soit la valeur de la charge
soulevée par la grue, ou la position de la charge :

- pour les barres 4 et 5 : efforts de compression ;
- pour les autres barres 6 et 7 : efforts de traction.

[0009] En conséquence, les longueurs des barres 4
et 5 doivent être les plus petites possibles, pour éviter
leur flambage dû à la compression. Les longueurs des
autres barres 6 et 7 peuvent être plus grandes.
[0010] Le principal inconvénient de ce type de trian-
gulation est qu'il n'est pas optimal en dimensionnement,
et qu'en particulier la structure correspondante reste
d'un poids relativement élevé.
[0011] La présente invention vise à éliminer ces in-
convénients, donc à optimiser la construction d'un élé-
ment de poutre en treillis, plus particulièrement d'un élé-
ment de flèche ou contre-flèche pour grue à tour, en ré-
duisant le nombre des pièces constitutives de l'élément,
en réduisant ainsi le poids de cet élément, et en rédui-
sant aussi sa surface latérale résistante au vent, donc
en réduisant son coût de fabrication et le coût d'exploi-
tation de la grue.
[0012] A cet effet, l'invention a pour objet une triangu-
lation d'une poutre en treillis, notamment d'un élément
de flèche en treillis, ou d'un élément de contre-flèche en
treillis, d'une grue à tour, cette triangulation comprenant,
pour une face latérale de ladite poutre ou dudit élément
en treillis définie par une membrure supérieure et une
membrure inférieure, et divisée longitudinalement selon
un pas P prédéfini :

- des barres de compression, sensiblement perpen-
diculaires aux membrures, et reliant chacune la
membrure supérieure à la membrure inférieure, ces
barres de compression se succédant selon un in-
tervalle égal au double du pas P ;

- des barres obliques de traction, de plus petite lon-
gueur, reliant chacune le sommet d'une barre de
compression à la membrure inférieure, en un point
situé à un pas P en avant de la base de cette barre
de compression ;

- d'autres barres obliques de traction, de plus grande
longueur, reliant chacune le sommet d'une barre de
compression à la membrure inférieure, en un point
situé à deux pas P en avant de la base de cette
barre de compression, donc à la base de la barre
de compression suivante.

[0013] La triangulation objet de l'invention se carac-
térise ainsi par la combinaison de barres de compres-
sion plus espacées, donc moins nombreuses, et de "dia-
gonales" de deux sortes, les unes plus courtes et les
autres plus longues. On notera aussi que cette structure
se caractérise par des noeuds d'assemblage particu-
liers, au niveau de la membrure supérieure, chacun de
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ces noeuds étant, globalement, le point de convergence
d'une barre de compression, d'une barre oblique "cour-
te" et d'une barre oblique "longue".
[0014] Les barres de compression assurent la reprise
d'efforts principaux. Les barres de traction obliques "lon-
gues" ont aussi une fonction de reprise d'efforts princi-
paux. Quant aux barres de traction obliques "courtes",
celles-ci ont des fonctions particulières de reprise des
efforts verticaux dus au passage du chariot et de contre-
flambage de la membrure inférieure.
[0015] Toutes ces barres, qu'il s'agisse des barres de
compression ou des barres de traction obliques "cour-
tes" et "longues", sont réalisées de préférence en tubes
de section circulaire ou ovale, avec des extrémités apla-
ties et découpées pour la réalisation des noeuds d'as-
semblage. En particulier, pour la réalisation des noeuds
d'assemblage supérieurs qui constituent des points de
convergence des trois types de barres de triangulation,
il est avantageusement prévu que :

- les barres de compression comportent une extré-
mité supérieure aplatie et découpée, avec une arê-
te supérieure rectiligne et parallèle à l'axe longitu-
dinal de la membrure supérieure, et soudée sur cet-
te membrure ;

- les barres de traction obliques de plus grande lon-
gueur comportent une extrémité supérieure aplatie
et découpée, avec une arête supérieure rectiligne
et parallèle à l'axe longitudinal de la membrure su-
périeure, et soudée sur cette membrure, l'extrémité
supérieure aplatie de ces barres possédant aussi
une arête postérieure sensiblement verticale ve-
nant contre une arête correspondante antérieure de
l'extrémité supérieure aplatie d'une barre de com-
pression, et ces deux arêtes adjacentes étant sou-
dées l'une à l'autre ;

- les barres de traction obliques de plus petite lon-
gueur comportent une extrémité supérieure aplatie
et découpée, venant chevaucher les extrémités su-
périeures aplaties adjacentes d'une barre de com-
pression et d'une barre de traction oblique de plus
grande longueur, le périmètre de l'extrémité supé-
rieure aplatie de chaque barre de traction oblique
de plus petite longueur étant soudé sur les extrémi-
tés supérieures aplaties des autres barres, qu'elle
chevauche.

[0016] Selon une forme de réalisation particulière de
cette triangulation, les fibres neutres respectives des
barres de compression, et des barres de traction obli-
ques de plus grande longueur, sont concourantes entre
elles, en des points situés dans un plan horizontal con-
tenant la fibre neutre de la membrure supérieure.
[0017] Dans le cas d'une poutre ou d'un élément de
flèche de section triangulaire, les fibres neutres respec-
tives des barres de compression, et des barres de trac-
tion obliques de plus grande longueur, appartenant aux
deux faces latérales, sont toutes concourantes entre el-

les en des points situés dans un plan vertical contenant
la fibre neutre de la membrure supérieure.
[0018] Toujours dans le cas d'un élément de flèche de
section triangulaire, les fibres neutres respectives des
barres de traction obliques de plus petite longueur, ap-
partenant aux deux faces latérales, sont elles aussi con-
courantes entre elles en des points situés dans le plan
vertical contenant la fibre neutre de la membrure supé-
rieure.
[0019] Dans l'ensemble, l'on obtient ainsi une triangu-
lation latérale d'élément de flèche pour grue à tour qui
procure :

- une réduction du nombre de pièces constitutives
pour la fabrication de l'élément de flèche ;

- un gain de poids de cet élément de flèche, entraî-
nant lui-même une réduction du lest de la contre-
flèche et de la structure même de la contre-flèche ;

- une diminution de surface latérale résistante au
vent pour l'élément de flèche, entraînant elle-même
une réduction de la surface compensatrice du vent
pour la contre-flèche.

[0020] L'ensemble de ces avantages entraîne lui-mê-
me un gain économique appréciable, tant dans la fabri-
cation des éléments de flèche et de la grue, que dans
l'exploitation de cette grue, plus particulièrement lors de
son montage sur des chantiers.
[0021] L'invention sera mieux comprise à l'aide de la
description qui suit, en référence au dessin schémati-
que annexé représentant, à titre d'exemple non limitatif,
une forme d'exécution de cette triangulation, appliquée
à un élément de flèche pour grue à tour:

Figure 1 (déjà mentionnée) est une vue en perspec-
tive d'un tronçon d'élément de flèche, avec triangu-
lation selon l'état de la technique ;
Figure 2 est une vue de côté de l'élément de flèche
avec cette triangulation de l'état de la technique ;
Figure 3 est une vue de côté d'un élément de flèche
avec triangulation selon l'invention ;
Figure 4 est une vue en perspective d'un tronçon
de l'élément de flèche avec triangulation selon
l'invention ;
Figure 5 est une vue en perspective, à plus grande
échelle, montrant le détail d'un noeud d'assembla-
ge supérieur de la triangulation selon l'invention ;
Figure 6 est une vue de côté de ce noeud
d'assemblage ;
Figure 7 est une vue en coupe transversale de la
partie supérieure de l'élément de flèche avec trian-
gulation selon l'invention.

[0022] La figure 1 rappelle le principe d'une triangu-
lation connue, sur un tronçon d'un élément de flèche
d'une grue à tour. A titre complémentaire, la figure 2
montre l'élément de flèche complet, désigné par 13, réa-
lisé avec cette triangulation qui se répète selon le pas
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P, sur toute la longueur de l'élément de flèche 13. Etant
une vue de côté, cette figure 2 montre plus particulière-
ment la triangulation latérale de l'élément de flèche 13,
avec ses barres sensiblement verticales et ses barres
obliques.
[0023] A titre comparatif, la figure 3 montre un élé-
ment de flèche 13 réalisé, en ce qui concerne ses deux
faces latérales, avec une triangulation conforme à l'in-
vention, représentée aussi en perspective (pour un tron-
çon de cet élément de flèche) sur la figure 4.
[0024] S'agissant d'un élément de flèche 13 de sec-
tion triangulaire, on considère ici, plus particulièrement,
la triangulation de l'une ou l'autre des deux faces laté-
rales, définies par la membrure supérieure 2 et par l'une
des deux membrures inférieures 3.
[0025] La triangulation latérale comprend des barres
de compression 14, sensiblement verticales, qui relient
chacune un point 15 de la membrure supérieure à un
point 16 de la membrure inférieure 3. Les barres de
compression 14 se succèdent selon un intervalle régu-
lier 2P, égal au double du pas P prédéfini.
[0026] La triangulation latérale comprend aussi des
barres de traction 17, obliques, qui relient chacune le
sommet 15 d'une barre de compression 14 à un point
18 de la membrure inférieure 3, le point 18 se situant à
un pas P en avant de la base 16 de cette même barre
de compression 14.
[0027] Enfin, la triangulation comprend d'autres bar-
res de traction 19, obliques, et de longueur plus grande
que les précédentes. Chaque barre de traction 19 relie
le sommet 15 d'une barre de compression 14 à un point
20 de la membrure inférieure 3 se situant à deux pas P
en avant de la base 16 de cette même barre de com-
pression 14, donc au niveau de la base de la barre de
compression 14 suivante.
[0028] Il résulte, de la description précédente, que le
sommet 15 de chaque barre de compression 14 cons-
titue un noeud d'assemblage supérieur, où convergent
(pour une face latérale de l'élément de flèche 13) une
barre de compression 14, une barre de traction oblique
17 de plus petite longueur et une barre de traction obli-
que 19 de plus grande longueur, et où ces trois barres
14, 17, 19 sont aussi reliées, directement ou indirecte-
ment, à la membrure supérieure 2.
[0029] En ce qui concerne la face inférieure horizon-
tale de l'élément de flèche 13, celle-ci reste réalisée de
façon traditionnelle, avec des traverses 8, 9, 10 réguliè-
rement espacées selon le pas P, et avec des barres dia-
gonales alternées 11, 12.
[0030] En se référant aux figures suivantes 5, 6 et 7,
on décrira maintenant, dans le cas d'une forme de réa-
lisation préférentielle, des détails de la triangulation la-
térale, concernant notamment le noeud d'assemblage
supérieur 15.
[0031] Les différentes sortes de barres 14, 17 et 19
sont toutes constituées par des tubes de section circu-
laire, dont les extrémités sont aplaties, et découpées
suivant un contour adapté, pour réaliser les noeuds

d'assemblage. En particulier, les extrémités supérieu-
res des barres de compression 14, des barres de trac-
tion obliques 17 de plus petite longueur, et des barres
de traction obliques 19 de plus grande longueur, sont
des extrémités aplaties et découpées désignées res-
pectivement par 21, 22 et 23, adaptées pour la réalisa-
tion des noeuds d'assemblage supérieurs 15.
[0032] L'extrémité supérieure aplatie 21 de chaque
barre de compression 14, qui présente une forme gé-
nérale rectangulaire ou en parallélogramme, possède
en particulier une arête supérieure 24 rectiligne et pa-
rallèle à l'axe longitudinal A de la membrure supérieure
2, ici tubulaire. Cette arête 24 est soudée sur la mem-
brure supérieure 2, suivant une génératrice de cette
membrure 2.
[0033] L'extrémité supérieure aplatie 23 de chaque
barre de traction oblique 19 de plus grande longueur
présente une forme générale pentagonale, et possède
en particulier une arête supérieure 25 rectiligne, et une
arête postérieure 26 rectiligne. L'arête supérieure 25,
parallèle à l'axe longitudinal A de la membrure supérieu-
re 2, est soudée sur cette membrure 2, suivant une gé-
nératrice de celle-ci, dans le prolongement du cordon
de soudure de l'arête supérieure 24 de l'extrémité su-
périeure aplatie de la barre de compression 14. L'arête
postérieure 26, sensiblement verticale, vient se placer
contre l'arête antérieure 27 de l'extrémité supérieure
aplatie 21 de la barre de compression 14. Les deux arê-
tes adjacentes 26 et 27 sont soudées l'une à l'autre.
[0034] L'extrémité supérieure aplatie 22 de chaque
barre de traction oblique 17 de plus petite longueur, qui
présente une forme générale rectangulaire, est appli-
quée extérieurement contre les extrémités supérieures
aplaties 21 et 23 adjacentes d'une barre de compres-
sion 14 et d'une barre de traction oblique 19 de plus
grande longueur, de manière à chevaucher ces deux ex-
trémités aplaties 21 et 23. Le périmètre 28 de l'extrémité
supérieure aplatie 22 de la barre de traction oblique 17
est soudé sur les extrémités aplaties 21 et 23 des autres
barres 14 et 19.
[0035] Enfin, en se référant aux figures 6 et 7, des
précisions complémentaires sont données, en ce qui
concerne les fibres neutres des diverses barres 14, 17,
19 de la triangulation latérale de l'élément de flèche 13.
[0036] On considère d'abord, dans chaque face laté-
rale de l'élément de flèche 13, la fibre neutre 29 d'une
barre de compression 14, et la fibre neutre 30 de la barre
de traction oblique 19 de plus grande longueur qui lui
est associée. Les deux fibres neutres 29 et 30 sont con-
courantes entre elles, en un point 31 situé dans un plan
horizontal P1 qui contient la fibre neutre de la membrure
supérieure 2, confondue ici avec l'axe longitudinal A de
cette membrure supérieure 2.
[0037] En considérant maintenant les barres symétri-
ques appartenant respectivement aux deux faces laté-
rales de l'élément de flèche 13, les fibres neutres res-
pectives 29, 30 des barres de compression 14, et des
barres de traction obliques 19 de plus grande longueur,
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sont toutes concourantes entre elles en des points 33
situés dans le plan vertical P2 contenant la fibre neutre
(axe A) de la membrure supérieure 2. De manière ana-
logue, les fibres neutres respectives 32 des barres de
traction obliques 17 de plus petite longueur, appartenant
aux deux faces latérales de l'élément de flèche 13, sont
concourantes en des points situés dans le plan vertical
P2 contenant la fibre neutre (axe A) de la membrure su-
périeure 2.
[0038] Il a été démontré, par le calcul, que la triangu-
lation latérale, précédemment décrite, constitue une so-
lution avantageuse en termes d'allègement, en particu-
lier pour des éléments de flèche de relativement grande
hauteur, par exemple pour des éléments de flèche de
hauteur supérieure à environ un mètre.
[0039] En conséquence de ce qui précède, la triangu-
lation latérale objet de l'invention est notamment appli-
cable à la réalisation de la flèche d'une grue à tour sans
tête de mât, ceci n'excluant pas son application à des
grues à tour avec tête de mât à fonction de porte-flèche,
en particulier pour les parties en porte-à-faux des flè-
ches de grues avec porte-flèche.
[0040] L'on ne s'éloignerait pas du cadre de l'inven-
tion, telle que définie dans les revendications
annexées :

- en réalisant la triangulation avec des barres de tout
type, par exemple des barres tubulaires de section
ovale ou rectangulaire, ou des cornières, ou encore
des barres plates, ces barres pouvant être de sec-
tion constante ou de section variable sur leur
longueur ;

- en modifiant des détails constructifs, tels que ceux
du noeud d'assemblage supérieur ;

- en réalisant des modifications dimensionnelles, par
exemple en avançant ou reculant la position du
noeud d'assemblage supérieur ;

- en modifiant les positions des points de concours
des fibres neutres ;

- en appliquant la même triangulation aux faces laté-
rales d'éléments de flèche de section autre que
triangulaire, par exemple de section rectangulaire
ou trapézoïdale ;

- en appliquant cette triangulation à des éléments de
contre-flèche pour grue à tour, ou encore à d'autres
poutres ou éléments de poutre en treillis.

Revendications

1. Triangulation d'une poutre en treillis, notamment
d'un élément de flèche (13) en treillis, ou d'un élé-
ment de contre-fèche en treillis, d'une grue à tour,
caractérisée en ce qu'elle comprend, pour une fa-
ce latérale de ladite poutre ou dudit élément (13) en
treillis définie par un membrure supérieure (2) et
une membrure inférieure (3), et divisée longitudina-
lement selon un pas (P) prédéfini :

- des barres de compression (14), sensiblement
perpendiculaires aux membrures (2, 3), et re-
liant chacune la membrure supérieure (2) à la
membrure inférieure (3), ces barres de com-
pression (14) se succédant selon un intervalle
(2P) égal au double du pas (P) ;

- des barres obliques de traction (17), de plus pe-
tite longueur, reliant chacune le sommet (15)
d'une barre de compression (14) à la membrure
inférieure (3), en un point (18) situé à un pas
(P) en avant de la base de cette barre de com-
pression (14) ;

- d'autres barres obliques de traction (19), de
plus grande longueur, reliant chacune le som-
met d'une barre de compression (14) à la mem-
brure inférieure (3), en un point (20) situé à
deux pas (P) en avant de la base (16) de cette
barre de compression (14), donc vers la base
de la barre de compression (14) suivante.

2. Triangulation selon la revendication 1, caractéri-
sée en ce que les barres de compression (14), et
les barres de traction obliques "courtes" (17) et "lon-
gues" (19), sont réalisées en tubes de section cir-
culaire ou ovale, avec des extrémités aplaties et dé-
coupées (21, 22, 23) pour la réalisation des noeuds
d'assemblage (15).

3. Triangulation selon la revendication 2, caractéri-
sée en ce que, pour la réalisation des noeuds d'as-
semblage supérieurs (15) :

- les barres de compression (14) comportent une
extrémité supérieure aplatie et découpée (21),
avec une arête supérieure (24) rectiligne et pa-
rallèle à l'axe longitudinal (A) de la membrure
supérieure (2), et soudée sur cette membrure
(2) ;

- les barres de traction obliques (19) de plus
grande longueur comportent une extrémité su-
périeure aplatie et découpée (23), avec une
arête supérieure (25) rectiligne et parallèle à
l'axe longitudinal (A) de la membrure supérieu-
re (2), et soudée sur cette membrure (2), l'ex-
trémité supérieure aplatie (23) de ces barres
(19) possédant aussi une arête postérieure
(26) sensiblement verticale venant contre une
arête correspondante antérieure (27) de l'ex-
trémité supérieure aplatie (21) d'une barre de
compression (14), et ces deux arêtes (26, 27)
étant soudées l'une à l'autre ;

- les barres de traction obliques (17) de plus pe-
tite longueur comportent une extrémité supé-
rieure aplatie et découpée (22), venant chevau-
cher les extrémités supérieures aplaties (21,
23) adjacentes d'une barre de compression
(14) et d'une barre de traction oblique (19) de
plus grande longueur, le périmètre (28) de l'ex-
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trémité supérieure aplatie (22) de chaque barre
oblique (17) de plus petite longueur étant soudé
sur les extrémités supérieures aplaties (21, 23)
des autres barres (14, 19), qu'elle chevauche.

4. Triangulation selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, caractérisée en ce que les fibres
neutres respectives (29, 30) des barres de com-
pression (14), et des barres de traction obliques
(19) de plus grande longueur, sont concourantes
entre elles, en des points (31) situés dans un plan
horizontal (P1) contenant la fibre neutre (A) de la
membrure supérieure (2).

5. Triangulation selon la revendication 4, caractéri-
sée en ce que, dans le cas d'une poutre ou d'un
élément de flèche (13) de section triangulaire, les
fibres neutres respectives (29, 30) des barres de
compression (14), et des barres de traction obli-
ques (19) de plus grande longueur, appartenant aux
deux faces latérales, sont toutes concourantes en-
tre elles en des points (33) situés dans un plan ver-
tical (P2) contenant la fibre neutre (A) de la mem-
brure supérieure (2).

6. Triangulation selon la revendication 5, caractéri-
sée en ce que les fibres neutres respectives (32)
des barres de traction obliques (17) de plus petite
longueur, appartenant aux deux faces latérales,
sont elles aussi concourantes en des points situés
dans le plan vertical (P2) contenant la fibre neutre
(A) de la membrure supérieure (2).
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